
 

Engagement de l’Office du Ducroire 

Lutte contre la corruption 

 
 

L’Office du Ducroire s’engage à former régulièrement son personnel en matière de lutte contre la 
corruption afin que ce dernier puisse appliquer sereinement et professionnellement la législation 
existante. 
 
Le personnel de l’Office du Ducroire est tenu au respect de la législation applicable en matière de 
lutte contre la corruption que ce soit dans l’exécution de ses fonctions que de son comportement. 
 
Il lui est, en outre, interdit d’accepter d’un interlocuteur tel que client, fournisseur, contrôleur (existant 
ou potentiel), un avantage, un cadeau, une invitation dont le but ou l’effet serait de reconnaître ou de 
solliciter une position orientée du bénéficiaire en faveur de l’interlocuteur. Dans les cas dépourvus 
d’une tentative de sollicitation d’une prise de position, le personnel recevant un cadeau ou une 
invitation doit se conformer à la politique interne des cadeaux de l’Office du Ducroire et déclarer dans 
un registre interne le type de cadeau/invitation reçu. 
 
Dans le cadre de ses fonctions, le personnel de l’Office du Ducroire est tenu de respecter la 
législation en vigueur en matière de lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales et de se conformer à la procédure interne ESG de l’Office 
du Ducroire et de signaler à sa hiérarchie tout soupçon ou preuve crédible de corruption qu’il serait 
amené à identifier dans un dossier. 
 
Le personnel de l’Office du Ducroire a pleinement connaissance du statut du lanceur d’alerte garanti 
par l’Office du Ducroire et par lequel il bénéficie d’une protection totale et ne subira aucune mesure 
disciplinaire s’il décidait de son propre chef de saisir le procureur d’Etat d’un soupçon ou d’une 
preuve crédible de corruption détectée lors de l’instruction ou l’exécution du dossier, alors même que 
sa hiérarchie aurait décidé de ne pas le faire. Il pourra transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs, et cela nonobstant toute règle de 
confidentialité ou crainte de sanction. 
 
 
 


